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Tableau définitif de synthèse des écarts et des remarques 

 

Contrôle sur pièces de l’EHPAD SAMDO ROCHEBELLE situé à ALES (30)  
 
 
 
 
  
Un écart est l’expression écrite d’une non-conformité ou d’un non-respect d’obligations légales ou réglementaires juridiquement opposables.  
 
Une remarque est l’expression écrite d’un défaut ou d’un dysfonctionnement plus ou moins grave qui ne peut être caractérisé au regard d’un texte juridiquement opposable. 

  

https://www.occitanie.ars.sante.fr/
https://twitter.com/ARS_OC
https://www.linkedin.com/company/agence-r%C3%A9gionale-de-sant%C3%A9-occitanie/
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Ecarts (2) Référence 
règlementaire 

Nature de la mesure attendue 
(Prescription-

recommandation) 

Proposition 
de délai de 

mise en 
œuvre 

à compter de la 
réception du 
courrier de 

clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponse de 
l’établissement 

Décision du Directeur 
Général de l’ARS 

Maintenue : 1 
Levée : 1 

Ecart 1 : 
La règlementation prévoit pour la 
capacité de 60 places autorisées, 
un ETP de 0,60 médecin 
coordonnateur. L’établissement 
déclare un ETP de     , ce qui 
contrevient à l’article D312-156 
du CASF. 

Art. D.312-
156 du CASF 

Prescription 1 : 
Se mettre en conformité à la 
règlementation. 

Délai : 
Effectivité 
2024-2025 

                       
           

                       
                  

                        
        

               

Prescription 

réglementairement 

maintenue 

La mission prend note 

des recherches 

actuelles 

Délai : 

Effectivité 2025 

Ecart 2 : 
La procédure de déclaration des 
dysfonctionnements et EIG aux 
autorités (ARS et CD) transmise 
par la structure ne précise pas 
une déclaration « sans délai », 
ce qui contrevient aux 
dispositions de l’article L331-8-1 
du CASF. 

Mention sans 
délai : 
Art. L.331-8-1 
du CASF 

Prescription 2 : 
Actualiser la procédure de 
déclaration des 
dysfonctionnements et des 
EIG en y intégrant la notion « 
sans délai ». 
Transmettre le document à 
l’ARS. 

Délai : 
Immédiat 

                       
          

                        
                  

         

Prescription levée 
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Remarques (1) Référence 
règlementaire 

Nature de la mesure attendue 

Proposition 
de délai de 

mise en 
œuvre 

à compter de la 
réception du 
courrier de 

clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponse de 
l’établissement 

Recommandation 
retenue par le 

Directeur Général de 
l’ARS 

Maintenue : 0 
Levée : 1 

Remarque 1 : 
La structure ne dispose pas de 
calendrier d’astreinte de 
direction. 

Recommandation 1 : 
Elaborer un calendrier 
d’astreinte de direction. 

Délai : 2 

mois. 

            
                  

                         
            

                      

              
                         
                  
      
                       
                     

Recommandation 

levée 


